
L’urbanisation de la commune s’est accompa-
gnée d’une croissance démographique soutenue et 
constante. En 1962, Saint-Avé comptait 3234 habi-
tants pour 10 728 habitants recensés en 2013 par 

l’Insee. Au final, au cours des cinquante dernières 
années, la ville a accueilli 147 nouveaux résidents 
en moyenne chaque année (la croissance annuelle 
moyenne est de +2.3% de 1962 à 2013). 

POUR DEMAIN 

SAINT-AVÉ, 
QUEL CENTRE-VILLE

?

Saint-Avé a connu une évolution urbaine profonde. À 
partir des années 50, ce petit village composé de deux 
bourgs distincts et d’une multitude de hameaux s’est 
urbanisé. Des lotissements sont successivement sortis 
de terre. Les premiers ont été construits hors du centre 
de Saint-Avé, de 1964 à 1970, et forment aujourd’hui les 
quartiers de Berval, Tréalvé et Bilaire. De 1971 à 1980, 
l’urbanisation du centre se poursuit dans sa partie sud. 
D’autres lotissements voient le jour le long de la rue 
de l’hôpital et complètent la trame urbaine autour du 
centre-ville. 

De leur côté, les anciens villages comme Liscuit, Rulliac et 
Kerdogan se densifient aussi. La période suivante, de 1981 
à 1990, est surtout marquée par la mise en œuvre d’une 
politique volontariste de développement économique 
local. Des zones industrielles et artisanales sont alors 
aménagées comme le pôle de Kermelin, la zone artisanale 
du Poteau. A partir des années 1990, l’urbanisation de 
Saint-Avé redémarre en grande partie dans le centre et 
dans les quartiers péri-centraux qui s’agrandissent encore 
aujourd’hui (quartiers Ouest). 

Bâti en 2015

Bâti en 1934

1962 1968 1975 1982 1990 1999 2006 2008 2011 20 13
3 234 4 339 5 628 6 618 6 929 8 303 9 883 10 106 10 559 10 728

Source : RGP Insee

A l’horizon 2030, le schéma de cohérence terri-
toriale (Scot) de l’agglomération de Vannes pré-
voit d’accueillir 163 000 habitants. L’objectif de 
construction de nouveaux logements est fixé à en-
viron 1450 logements/an d’ici 2030. Pour sa part, 
Saint-Avé, située au cœur de l’agglomération, va 
être amenée à jouer un rôle important en terme 
d’accueil de population et donc de réalisation de 
logements et de renforcement d’offres de services 
de proximité. 
Saint-Avé, tout comme l’agglomération de 
Vannes, connaît les tendances de croissance 
démographique, de vieillissement de la po-
pulation et d’attractivité du territoire.
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Le Conseil municipal a approuvé, fin 2011, le Plan Local d’Urbanisme contenant 
une orientation d’aménagement dans le centre-ville : l’introduction d’une plus 
grande mixité fonctionnelle (logements, commerces, équipements). 

L’absence d’un réel centre-ville à Saint-Avé est 
un héritage lié à la construction de la ville : ses 
deux bourgs, ses multiples villages et hameaux 
éparpillés sur le territoire…

L’étalement urbain, le manque de liens entre 
les quartiers, l’offre réduite de commerce et la 
croissance démographique attendue questionnent 
l’état actuel du centre-ville, sa structuration, sa 
lisibilité, sa diversité, son dynamisme et surtout son 
attractivité. 

L’ambition est de devancer les tendances naturelles, 
dans lesquelles les promoteurs immobiliers seuls 
décideraient du devenir de la ville. Ce projet d’intérêt 
public est d’autant plus nécessaire qu’il permet 
d’appréhender au mieux les besoins de la population 
existante et à venir pour décider ensemble de l’avenir 
de la ville et de son évolution. Le centre-ville de 
Saint-Avé est au cœur de cette problématique.

Saint-Avé, 
un centre-ville 

à conforter  

Saint-Avé, 
le périmètre de réflexion 

du projet du centre-ville 
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Périmètre de réflexion approuvé en 2010



La restructuration urbaine du centre-ville a 
déjà commencé en 2000 avec l’aménagement 
de la place François-Mitterrand et de ses 
commerces. 
 
A l’issue des premières études et du 1er cycle de 
concertation (groupes citoyens en 2013), des 
axes majeurs de développement du centre-ville se 
dessinent.

Les axes de développement du centre-ville sont : 

•  Un espace plus habité, accessible financièrement, répondant à la diversité des besoins en 
logements de la population actuelle et future...

 •  Une offre de logements favorisant les parcours résidentiels des habitants… 

•  Un espace plus dynamique avec une vitalité commerciale renforcée, des équipements publics et 
des services structurants qui l’accompagne… 

•  Un lieu de qualité avec des espaces publics aménagés et végétalisés dans lesquels les habitants 
peuvent se rencontrer, se promener, venir et revenir… 

•  Un lieu dans lequel les modes de déplacement doivent se compléter, avec du stationnement 
adapté…

•   Un lieu plus animé rassembleur de toute la ville, ouvert, attractif et convivial… 

Saint-Avé ? 
Quels usages pour

le centre-ville   
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